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SEANCE DU 18 DÉCEMBRE 2025

Délibération n° D-2025-397

Convention relative à l'adhésion au secrétariat du Conseil
Médical placé auprès du Centre de Gestion de la Fonction

Publique Territoriale des Deux-Sèvres

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine BARBOTIN, Madame Anne-Lydie
LARRIBAU,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Florence  VILLES,  Monsieur  Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie  VOLLAND, Monsieur  Thibault  HEBRARD, Madame Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Lydia ZANATTA, Monsieur Gerard LEFEVRE, Monsieur Eric PERSAIS,
Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Madame
Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  François
GUYON,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl
BRETEAU, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE,
Madame  Ségolène  BARDET,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame  Véronique  BONNET-
LECLERC,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame Véronique  ROUILLE-SURAULT,  Monsieur
Hugo PASQUET--MAULINARD, Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Madame BOUTRIT Sophie

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle CHASSAGNE, ayant donné pouvoir à Madame Florence VILLES, Monsieur
Lucien-Jean LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Hervé
GERARD, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Noélie FERREIRA, ayant
donné pouvoir  à Madame Aurore NADAL, Madame Fatima PEREIRA, ayant  donné pouvoir  à
Monsieur  Elmano MARTINS,  Monsieur  Bastien  MARCHIVE,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur
Jérôme BALOGE, Madame Elsa FORTAGE, ayant donné pouvoir à Madame Julia FALSE

Excusés :

Monsieur Baptiste DAVID, Madame Cathy GIRARDIN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 décembre 2025
Délibération n° D-2025-397

Direction Ressources Humaines Convention relative à l'adhésion au secrétariat du 
Conseil Médical placé auprès du Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres

Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 452-38-5 et L. 452-39 ;

Par courrier du 17 octobre 2025, le Centre De Gestion De La Fonction Publique Territoriale  des Deux-
Sèvres  propose à la  Ville  de Niort  le  renouvellement  de la  convention d’adhésion au secrétariat  du
Conseil médical. Cette nouvelle convention prendra effet le 1er janvier 2026, pour une durée de 2 ans.

Lors de la précédente convention, le tarif  de cette prestation avait  évolué progressivement de 200 à
250 € par dossier. Cependant, les coûts réels constatés sur cette mission, notamment en termes de suivi
administratif, d’organisation des séances, de traitement des dossiers médicaux et de coordination avec
les experts, justifient aujourd’hui une réévaluation de la tarification.

Il est donc proposé d’ajuster le tarif à 400 € par dossier instruit et présenté au Centre De Gestion De La
Fonction  Publique  Territoriale des  Deux-Sèvres  (formation  restreinte  comme  formation  plénière  du
Conseil médical) dans le cadre de cette nouvelle convention à conclure à compter du 1er janvier 2026.

Ce prix fixé comprend les éléments suivants :

- les charges et formations des personnels du  Centre  De Gestion De La Fonction Publique Territoriale
des Deux-Sèvres ;

- les charges de fonctionnement du  Centre de  Gestion De La Fonction Publique Territoriale  des Deux-
Sèvres ;

- les honoraires et déplacements des médecins siégeant au Conseil médical.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la nouvelle convention d’adhésion au secrétariat du conseil médical placé auprès du Centre
départemental de gestion des Deux-Sèvres et autoriser sa signature.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE




















